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Données au 29-11-2024

PROGRAMME
Nbre de 

lots

Début 
commercialisatio

n

Fin de 
commercialisation

VOLUME STOCK 
RESTANT A 

COMMERCIALISER 
(nombre de lots - 

Réservation - location - 
vente)

Dont physiquement 
livrés

VALEUR STOCK RESTANT 
A COMMERCIALISER  

(nombre de lots - 
Réservation - location - 

vente) en €

CORGOLOIN (Individuel) 4 janvier-19 mars-23 0 0 0
DIJON via SCCV Fauconnet
(Collectif)

4 novembre-21 1 0 170 000                                          

ARC SUR TILLE (Collectif) 16 septembre-21 août-24 0 0 0
TALANT  (Collectif) 4 février-24 3 0 540 000                                          
BEAUNE-GIGNY (Individuel) 8 mars-24 8 0 1 800 948                                      
TOTAL 36 12 0 2 510 948                                      

Données au 29-11-2024

PROGRAMME
Nbre de 

lots
Début 

commercialisation

VOLUME STOCK 
RESTANT A 

COMMERCIALISER 
(nombre de lots - 

Réservation - location - 
vente)

Dont physiquement 
livrés

VALEUR STOCK RESTANT A 
COMMERCIALISER  (nombre de 

lots - Réservation - location - 
vente) en €

DAIX (Individuel) 4 janv.-23 4 0 1 187 000                                                   
MONTAGNY-LES-BEAUNE (indivision Le Meix 
Poupon)

2 févr.-24 2 0 550 000                                                       

FONTAINE-LES-DIJON via SCCV Grande fin "Les 
terrasses de comblanchien" 

39 sept.-21 1 1 153 000                                                       

TOTAL 45 7                                                    1                                                1 890 000                                                   
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Nature de travaux BUDGET 2025 
(en k€)

Fonds 
propres Emprunts Subventions CEE

Accessibilité 1 755             1 164          437              139              14               

Autres Remplacement de 

composants 4 057             3 899          -               30               128             

Foyers 603                507            -               88               8                

Gendarmeries 733                732            -               -               1                

Locaux spécifiques 283                140            -               143              -              

NPNRU 2 000             -              1 586           384              30               

programme éco rénovation 3 040             542            1 579           707              211             

TV et Videosurveillance 40                  40              -               -               -              

TOTAL 12 511           7 025          3 602           1 492           392             

En pourcentage 100% 56              29               12               3                
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Convention de mise en œuvre opérationnelle  
de l’utilisation de l’abattement de la TFPB  

 

 

 

La présente convention est établie entre : 

La commune de Talant, représentée par Monsieur Fabian RUINET, Maire 

Et 

L’Office Public de l’Habitat de la Côte-d’Or, Orvitis, représenté par Monsieur Christophe BERION, 

Directeur Général 

 

Vu : 

- L’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale ; 

- L’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

- L’article 1388 bis du code général des impôts ; 

- Le cadre national d’utilisation de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) et son avenant 

signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union sociale pour l’habitat (USH) et les représentants 

des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, Intercommunalités de France, France 

urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

- Le contrat de Ville de Dijon métropole voté par le conseil métropolitain le 27 juin 2024 ; 

- La convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

dans le quartier prioritaire politique de la ville « Le Belvédère » à Talant Bailleur : Grand Dijon 

Habitat 2025 – 2027 voté par le conseil municipal de la Ville de Talant le 23 septembre 2024 ; 

- La convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

dans le quartier prioritaire politique de la ville « Le Belvédère » à Talant Bailleur : Grand Dijon 

Habitat 2025 – 2027 voté par le conseil métropolitain Dijon Métropole le 26 septembre 2024 ; 
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Il est convenu ce qui suit : 

Préambule  

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB s’inscrit dans les objectifs du contrat de ville dont 

elle est une annexe. A ce titre, elle est un outil contractuel permettant de formaliser les actions mises en 

œuvre dans le cadre de la GUSP à l’échelle communale ainsi que l’engagement du bailleur au quotidien 

dans le quartier.  

En 2024, la Ville de Talant a souhaité faire évoluer le suivi de la mise en œuvre de l’utilisation de 

l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties – TFPB concernant le quartier prioritaire 

politique de la ville du Belvédère.  

Ainsi, elle entend développer un suivi opérationnel permettant de répondre concrètement aux attentes 

des locataires et de : 

- S’assurer de la bonne utilisation de l’ATFPB 
- Apporter une lisibilité sur les actions menées par les bailleurs 
- Garantir le suivi des actions réalisées par les bailleurs 
- Associer les Talantais à la définition du programme d’actions des bailleurs 
- Piloter le choix des axes prioritaires pour la Ville avec chaque bailleur 
- Evaluer les politiques publiques menées sur son territoire. 

 

Un diagnostic partagé avec les locataires, les bailleurs sociaux et les services de la Ville a permis d’identifier 

les axes d’intervention des bailleurs et les méthodes d’animation du suivi de la réalisation des actions.  

Selon la convention établie entre l’Etat, la Métropole, la Ville de Talant et le bailleur, l’article VI précise 

que les communes peuvent signées des conventions bilatérales avec chaque bailleur « Les communes 

animent la démarche locale et définissent les orientations locales. Elles coconstruisent les programmes 

d’actions avec les bailleurs. A ce titre, les communes qui le souhaitent pourront conclure une convention 

avec chacun des bailleurs présents sur le territoire pour préciser les actions concrètes qui doivent être 

mises en œuvre par les bailleurs en contrepartie de la TFPB » .  

Cette convention s’inscrit dans la continuité des travaux mener. 

Le territoire concerné est celui du quartier du Belvédère. Il compte 1 483 logements à loyer modéré 

répartis sur quatre bailleurs (Grand Dijon Habitat, CDC Habitat, Orvitis, Habellis). 

La Ville de Talant développe un pilotage conséquent et éprouvé sur le quartier du Belvédère. Différents 

dispositifs thématiques fonctionnement sur un maillage de territoire fin en s’appuyant sur des actions 

transversales et un partenariat actif.  

Elle souhaite optimiser ces dispositifs en partenariat avec chaque bailleur et veillera à l’articulation des 

actions proposées au titre de ces différents dispositifs tant au niveau financier qu’opérationnel.  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La convention précise les actions concrètes qui doivent être mises en œuvre par les bailleurs en 

contrepartie de l’abattement de la TFPB. 

Pour l’année 2025, il est proposé de maintenir les axes de travail établis à partir des constats réalisés in 

situ entre le bailleur, les services de la Ville de Talant et la consultation des habitants :  

- le diagnostic réalisé avec les services de la Ville de Talant et le bailleur,  

- les diagnostics en marchant avec les habitants, inter bailleurs,  

- les réunions qualité de service avec les habitants et chaque bailleur.
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Il s’agit de faire face aux difficultés rencontrées sur les territoires et de valoriser le travail partenarial et 

contractuel mise en place entre la commune et les bailleurs. 

Les résultats de ces consultations indiquent que les préoccupations des habitants concernent : 

La propreté des abords d’immeubles : 

- la gestion des encombrants et des dépôts sauvages, 
- les voitures dites « ventouses », 
- l’entretien des espaces verts. 

 

L’entretien des communs : 

- entretien et suivi technique des dysfonctionnements (exemple ampoules, dégradation des murs…), 
- gestion de l’enlèvement des tags, 
- entretien des parties communes (ménage), 
- entretien et maintenance des locaux poubelles et encombrants. 

 
La gestion des déchets : 

- diffusion de l’information aux locataires concernant la gestion des déchets et modalités de tri, 
- organisation de ramassage réguliers des déchets afin d’éviter l’accumulation (locaux poubelles, 

abords d’immeubles…), 
- mise en place de ramassages exceptionnels si besoin, 
- optimisation des accès aux points d’apport volontaire.    

 

La tranquillité résidentielle, sécurité résidentielle : 

- sécurisation des cheminements entre les immeubles (éclairage, pavage, protection des piétons, …), 
- matérialisation et surveillance des accès pompiers et autres véhicules de secours, 
- sécurisation des entrées d’immeuble par tout dispositif permettant la lutte contre l’occupation des 

communs (halls d’immeubles, cages d’escaliers, locaux poubelle, local vélos…), 
- traitement des traces d’occupation et autres dégradations dans les meilleurs délais, 
- mise en œuvre de médiation avec les habitants, les services sociaux et les médiateurs de la Ville de 

Talant, 
- intervention immédiate sur les organes de sécurité relatifs au bâti : marches d’escalier dégradées, 

véhicules sur cale, trappe d’évacuation des fumées, trappe d’accès ascenseurs, extincteurs… 
 

La communication, information et présence en proximité : 

- présence de chaque bailleur en proximité entre les services de la ville et les habitants,  
- information in situ concernant les différentes évolutions et dysfonctionnements liés à l’usage de 

l’habitat : 
- panne d’ascenseur, intervention et réparation,  
- interventions techniques, 
- intervention entreprise de nettoyage, 
- entretien exceptionnel (exemples : décapage, désinsectisations…). 

 
La remise en état des logements :  

- traitement des logements si présence d’insectes avant la relocation,  
- remise en état des logements. 

 

Le traitement des nuisibles : 

- mise en place de campagnes de préventions pour toute difficulté relevant de la santé publique : 
- gestion de la présence d’animaux (exemple chats) favorisant la prolifération des nuisibles (rats, 

pigeons, insectes…). 
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La description des actions mises en place par les bailleurs doit tenir compte des demandes exprimées par 

les locataires lors des temps d’échanges relatifs aux différents dispositifs mis en œuvre à Talant et répondre 

aux besoins spécifiques évalués par toutes les parties prenantes. La programmation détaillée figure en 

annexe de la convention. 

Les actions menées en partenariat avec la commune doivent être valorisées. Ces actions pourront évoluer 

annuellement, à la demande de la Ville de Talant ou du bailleur, en fonction des priorités définies lors des 

groupes de suivis.  

 

Article 2 - Identification des moyens opérationnels  

La Ville de Talant 

La Ville de Talant assure la coordination du dispositif via le Bureau du logement rattaché à la Direction 

intervention sociale de proximité.  Il s’agit de mettre en œuvre le partenariat relatif au bien vivre ensemble 

(social, logement, hygiène et santé, sécurité, médiation…).  

Localisation et moyens de l’agent municipal référent auprès du bailleur : basé au Relais - 8 rue Charles 

Dullin,  

- il dispose de moyens matériels dédiés : 1 bureau d’entretien, un véhicule de service, les outils de 

communication adaptés, une salle de réunion, 

- intervention en visite à domicile. 

La Ville s’engage à communiquer les coordonnées de l’agent afin de faciliter les échanges au quotidien avec 

le bailleur. 

Au titre de la coordination des instances de suivi, la Ville assure l’animation des réunions, la gestion des 

tableaux de bords et le fonctionnement administratif.  

 

Orvitis 

Orvitis s’engage sur une présence de proximité et des collaborateurs dédiés selon les thématiques : 

- Un responsable de secteur à temps plein pour la commune de Talant ; interlocuteur privilégié des 

locataires sur les sollicitations techniques, le premier niveau des troubles de voisinage, le suivi des 

prestataires en marchés.  

- Un bureau de proximité au cœur du quartier (10 avenue du Mail) 

- Un médiateur social sur la prise en charge des troubles de voisinages plus complexes.  

- Un travailleur social rattaché à l’agence de proximité assurant des visites à domicile sur les 

situations le nécessitant ainsi que la coordination avec les services de la Ville.  

- Un responsable d’agence assurant la représentation de l’Office sur les instances relatives à la 

Politique de la Ville (CLS, Diagnostics en marchant, commissions qualité de service…).  

- Un Service Relation Client joignable 7j/7 et 24h/24 doublé d’un service d’astreinte.  

 

Article 3 - Axes retenus  

Les axes retenus figurent en annexe : tableau des actions prévisionnelles inscrites au titre de l’année 2025.  

Ils correspondent aux besoins identifiés lors des différents diagnostics en marchant et réunions de qualité 

de service.  

 

Article 4 - Durée de la convention 

Cette convention est conclue pour une période d’une année, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.
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Article 5 - Obligations du bailleur 

Le bailleur a l’obligation de réaliser les actions décrites dans le cadre de la présente convention.  

Le descriptif des actions que doit mener le bailleur avec le budget prévisionnel attaché sont annexées à la 

convention.  

Le programme d’actions doit être fourni au plus tard le 30 septembre de l’année précédant la mise en 

œuvre des actions.  

La collectivité valide la programmation soumise par les bailleurs avant le 30 octobre de l’année précédant 

la mise en œuvre des actions.  

La réalisation effective des actions par le bailleur conditionne l’application de l’abattement TFPB pour 

l’année concernée.  

Un point d’étape en septembre 2025 permettra d’évaluer l’avancée des engagements et d’ajuster si 

nécessaire le programme d’actions.  

Le bailleur transmet le bilan de la programmation 2025 accompagné des justificatifs avant le 30 avril de 

l’année 2026. 

Si ces actions font l’objet de subventions ou d’un soutien financier autre, seul le montant restant 

effectivement à la charge du bailleur est éligible à l’abattement de TFPB. En cas de cofinancement, seul le 

reste à charge du bailleur une fois déduction de la subvention obtenue par ailleurs peut être inscrit au titre 

de l’abattement 

Le bailleur nomme un ou plusieurs référents selon la problématique traitée par la présente convention et 

informe la ville de tout changement.  

 

Article 6 - Modalités de suivi et d’évaluation 

A l’échelle de la métropole 

Le suivi de la présente convention complète les instances de suivis du dispositif métropolitain à savoir le 

comité de pilotage et le groupe technique « GUSP » du contrat de ville pilotés par la Métropole. 

 

A l’échelle communale 

Les instances opérationnelles : 

Le suivi de l’exécution des actions est porté par les instances opérationnelles (décrites ci-dessous selon le 

calendrier joint en annexe) pilotées par la ville impliquant les habitants et les représentants techniques de 

chaque partenaire.  

Les diagnostics en marchant (3 à 4 fois par an) : En collaboration et en présence des élus, des habitants 

relais, des services municipaux et des bailleurs, plusieurs visites piétonnes sont organisées dans le quartier 

du Belvédère. Elles ont pour but d’analyser l’état et la propreté du parc social et des espaces publics. Les 

parcours sont suivis par l’ensemble des participants. Une analyse des éléments relevés est ensuite réalisée 

au cours d’un diagnostic partagé.  

Les qualités de service (4 fois par an), Ces réunions permettent : 

De faire le point sur la situation des bâtiments du parc social : travaux réalisés et à réaliser, la propreté 

intérieure et extérieure, l’entretien, mais aussi la qualité du « bien vivre ensemble » ; 

De compléter les remarques de terrain observées lors des diagnostics en marchant ; 

D’aborder l’état d’avancement et la réalisation des préconisations faites lors des diagnostics en marchant ; 

De faire un point sur l’avancée des travaux engagés par les bailleurs.  
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Les Groupes de Proximité Opérationnels (4 fois par an). Ce dispositif vient compléter les réunions qualité 

de service et les diagnostics en marchant. Ces rencontres sont réalisées avec les bailleurs, la police 

nationale et municipale, les services de la ville et les services sociaux du Département afin de traiter les 

éléments de tranquillité publique pouvant être signalés. Ce dispositif est renforcé par une intervention de 

terrain avec des médiateurs.   

La Ville, représentée par son Maire ou son délégué, peut convier toutes les personnalités qu’elle juge 

nécessaire au bon fonctionnement de ces instances.  

Les comptes-rendus sont systématiquement transmis aux participants et au comité technique. 

 

Le comité technique : 

Le comité technique composé des représentants des signataires de la présente convention se réunit deux 

fois par an afin de suivre la réalisation des actions inscrites à la programmation. Il présente ses analyses et 

conclusions au comité de suivi.  

La commune a la possibilité, le cas échéant, d’organiser dans le cadre de ces comités techniques des visites 

de tout ou partie du patrimoine des bailleurs concernés, éventuellement en présence d’habitants (Conseil 

Citoyen, représentants des locataires…). 

Un comité inter bailleur pourra être organisé afin de partager les actions mises en place, les évolutions et 

les modalités de mise en œuvre de la présente convention.  

 

Le comité de suivi : 

Un comité de suivi présidé par Monsieur le Maire ou son représentant se réunit au moins 1 fois par an et 

est composé de représentants de la collectivité (élus, services) et du bailleur concerné. Il a pour objectif le 

partage et l’analyse des actions conduites ainsi que leur priorisation en fonction de l’évolution du diagnostic 

partagé. 

 

Le bailleur : 

Le bailleur est invité à saisir autant que de besoin les services de la ville pour informer de tout 

dysfonctionnement relatif à la réalisation de la programmation et proposer les ajustements nécessaires.  

 

Article 7 - Juridiction compétente 

En cas de litige, le Tribunal administratif de Dijon pourra être saisi par l’une des parties signataires.  

 

Fait à Talant, le  

 

 

Pour la Commune de Talant,    Pour Orvitis, 

Le Maire,       Le Directeur Général, 

 

 

Fabian RUINET      Christophe BERION 
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